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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
Service Concours 
Affaire suivie par S.R. /C. P.

DECISION PORTANT OUVERTURE D’UN CONCOURS SUR TITRES
POUR LE RECRUTEMENT D’INFIRMIERS EN SOINS GENERAUX DE 1er GRADE

Le Directeur adjoint du Centre Hospitalier d'Ambert:

- Vu la Loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations du fonctionnaire ;
- Vu la Loi n° 86-33 du 9 Janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique

Hospitalière ;
- Vu l’Article L 714-12 du Code de la Santé Publique ;
- Vu le Décret n° 2010-1139 du 29 septembre 2010 modifié portant statut particulier du corps des infirmiers en
soins généraux de la fonction publique hospitalière; 
- Vu le tableau des effectifs autorisés du Centre Hospitalier d'Ambert ;

DECIDE

ARTICLE 1  er   : Un concours sur titres d’infirmiers en soins généraux est ouvert, à partir du 6 novembre 2018,
en vue de pourvoir cinq postes vacant au Centre Hospitalier d'Ambert.

ARTICLE 2 : Peuvent être admis à se présenter au concours :
- Les agents titulaires d’un titre de formation mentionné aux articles L.4311-3 et L.4311-5 du code de

la santé publique ou d’une autorisation d’exercer la profession d’infirmier délivrée en application de
l’article L.4311-4 du même code.

ARTICLE 3 : Les demandes d’admission à concourir, accompagnées d’une lettre de motivation, d’une copie
de l’original du titre de formation ou de l’autorisation d’exercer mentionnés précédemment, d’un curriculum
vitae et d’une copie de la carte d’identité recto-verso doivent parvenir :

AU PLUS TARD LE 6 décembre 2018

à la Direction des Ressources Humaines - Service concours - du Centre Hospitalier d'Ambert

ARTICLE 4 : Une décision fixant composition du Jury sera prise ultérieurement.

           Ambert, le 6 novembre 2018

Le  Directeur  adjoint  en  charge  des
ressources  humaines  et  des  affaires
médicales,

Sébastien RETORD
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PRÉFÈTE DU PUY-DE-DÔME 
 

 

1 
 

 

 

DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DIRECCTE/SG/2018/44 

Subdélégation de signature (Unité départementale du Puy-de-Dôme) 
 
 
 

La préfète du Puy-de-Dôme par intérim, 

 

Vu le code de commerce ; 

Vu le code du tourisme ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 

territoriale de l’Etat ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi ; 

Vu l'arrêté interministériel du 29 mars 2016 portant nomination de Madame Bernadette 

FOUGEROUSE, sur l’emploi de directrice régionale adjointe des entreprises, de la concurrence, 

de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, chargée des 

fonctions de responsable de l’unité départementale du Puy-de-Dôme;   

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François 

BÉNÉVISE sur l'emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/87 du 24 octobre 2017 portant subdélégation de M. Jean-François 

BÉNÉVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes à Madame Bernadette FOUGEROUSE, 

responsable de l’unité départementale du Puy-de-Dôme ;  

Considérant l’intérim assuré par Madame Béatrice STEFFAN, préfète secrétaire générale de la 

préfecture du Puy-de-Dôme, en application de l’article 45 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°18-01778 du 31 octobre 2018 portant délégation de signature à Monsieur 

Jean-François BÉNÉVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Sur proposition du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
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ARRETE : 
 
 

 

Article 1
er

 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Bernadette FOUGEROUSE à 

l’effet de signer au nom de la préfète du Puy-de-Dôme, les décisions, actes administratifs et 

correspondances relevant des attributions de la direction régionale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, dans les domaines de compétences prévus à l’article 1er de l’arrêté préfectoral n°18-

01778 du 31 octobre 2018 susvisé et dans les conditions prévues à cet arrêté. 

En cas d’empêchement de Madame Bernadette FOUGEROUSE, la subdélégation de signature 

prévue ci-dessus est donnée à : 

 

- Madame Michelle CHARPILLE, directrice adjointe du travail ; 

- Madame Laure FALLET, directrice adjointe du travail ; 

- Madame Estelle PARAYRE, directrice adjointe du travail ; 

- Madame Emmanuelle SEGUIN, directrice adjointe du travail. 

 

La signature des actes liés au traitement des recours gracieux est réservée à la responsable 

de l’unité départementale. 

 

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Philippe RIOU, responsable du 

pôle  « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE à 

l'effet de signer, au nom de la préfète, en application du décret n° 2001-387, tous actes relatifs à 

l’agrément des organismes pour l’installation, la réparation et le contrôle en service des 

instruments de mesure, ainsi que tous actes relatifs aux marques d’identification. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe RIOU, la subdélégation de signature 

prévue à l’article 2 sera exercée par : 

 

- Monsieur Romain BOUCHACOURT, chef de subdivision ; 

- Monsieur Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 

- Monsieur Frédéric MARTINEZ, chef de subdivision ; 

- Madame Sophie MEYER, cheffe de subdivision ; 

- Monsieur Patrick ROBINEAU, chef du département métrologie. 

 

Article 3 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à 

l’objectivité nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe le directeur  régional de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre 

le présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 4 : Le présent arrêté abroge l’arrêté n°2017/87 du 24 octobre 2017 susvisé. 
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Article 5  : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi, et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de département. 
 
 

Fait à Lyon, le 05 novembre 2018 
 

Pour la préfète et par délégation, 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi, 
 

Signé 
 

Jean-François BÉNÉVISE 
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DECISION TARIFAIRE N° 2157 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD ARP - 630004489 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 13/04/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD ARP (630004489)  pour 
2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 28/08/2018 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2018  , 
par la délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 20/07/2018 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/10/2004 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD ARP (630004489) sise 1, AV DE LA REPUBLIQUE, 63170, 
PERIGNAT-LES-SARLIEVE et gérée par l’entité dénommée ARP (630004448) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2018. 
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 555 314.36€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

565 314.36

Groupe I 
Produits de la tarification 

20 000.00

RECETTES 
10 000.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 565 314.36

DEPENSES 

44 160.82

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

20 000.00

103 453.34

- dont CNR 

555 314.36

417 700.20

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 547 719.36€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 507 084.94€ (fraction forfaitaire s’élevant à 42 257.08€). 
Le prix de journée est fixé à 33.62€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 48 229.42€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 
019.12€). 
 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 499 489.94€ (fraction forfaitaire s’élevant à 41 624.16€). 
Le prix de journée est fixé à 33.11€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 48 229.42€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 
019.12€). 
 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ARP (630004448) et à l’établissement 
concerné. 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND , Le 22/10/2018 

Par délégation le Directeur de la Délégation Départementale 
Du Puy-de-Dôme 
 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 2146 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD DE BESSE - 630004539 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/04/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE BESSE (630004539)  
pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 28/08/2018 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2018  , 
par la délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 19/07/2018 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 25/10/2004 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE BESSE (630004539) sise 14, PL DU GRAND MEZE, 63610, 
BESSE-ET-SAINT-ANASTAISE et gérée par l’entité dénommée S.I.V.O.M. DU PAYS DE 
BESSE (630790368) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2018. 
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 365 787.68€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

365 787.68

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

13 077.98

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 365 787,68

DEPENSES 

9 838.52

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

30 000.00

90 858,98

- dont CNR 

365 787.68

252 012.20

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 322 709.70€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 365 787.68€ (fraction forfaitaire s’élevant à 30 482.31€). 
 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 322 709.70€ (fraction forfaitaire s’élevant à 26 892.48€). 
 
 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.I.V.O.M. DU PAYS DE BESSE 
(630790368) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND , Le 22/10/2018 

Par délégation le Directeur de la Délégation Départementale 
Du Puy-de-Dôme 
 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 2163 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD "VIVRE ENSEMBLE" - 630007078 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 
limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 28/08/2018 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°2148 en date du 22/10/2018 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour 2018 de la structure dénommée SSIAD "VIVRE ENSEMBLE" - 630007078. 
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 
Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 02/08/2007 de la structure SSIAD dénommée 
SSIAD "VIVRE ENSEMBLE" (630007078) sise 15, R DES FARGES, 63118, CEBAZAT et gérée par 
l’entité dénommée SISPA VIVRE ENSEMBLE (630009330) ;  
 

1/3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2018-10-22-007 - 82_630007078_PA_2163  bisCEBAZAT.rtf 195



A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 367 599.61€ au titre de 
2018. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

413 280.00

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
45 680.39

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 418 431.98

DEPENSES 

37 638.27

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

59 059.00

- dont CNR 

367 599.61

321 734.71

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 367 599.61€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 367 599.61€ (fraction forfaitaire s’élevant à 30 633.30€). 
 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 367 599.61€ (fraction forfaitaire s’élevant à 30 633.30€). 
 
 

Dépenses exclues des tarifs                                                5 151.98 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SISPA VIVRE ENSEMBLE (630009330) et à 
l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND , Le 22/10/2018 

Par délégation le Directeur de la Délégation Départementale 
Du Puy-de-Dôme 
 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 1981 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD DE CHAMALIERES - 630008639 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 06/09/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE CHAMALIERES 
(630008639)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 28/08/2018 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2018  , 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 27/07/2018 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/06/2008 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE CHAMALIERES (630008639) sise 17, AV DE ROYAT, 63400, 
CHAMALIERES et gérée par l’entité dénommée SI SOINS A DOMICILE CHAMALIERES 
ROYAT (630008589) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2018. 

1 
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 394 105.85€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

407 205.85

Groupe I 
Produits de la tarification 

10 714.00

RECETTES 
13 100.00

47 665.14

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 407 205.85

DEPENSES 

25 214.46

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

10 714.00

65 686.07

- dont CNR 

394 105.85

268 640.18

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 335 726.71€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 379 839.42€ (fraction forfaitaire s’élevant à 31 653.29€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 266.43€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 
188.87€). 
 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 321 460.28€ (fraction forfaitaire s’élevant à 26 788.36€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 266.43€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 
188.87€). 
 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SI SOINS A DOMICILE 
CHAMALIERES ROYAT (630008589) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND , Le 23/10/2018 

Par délégation le Directeur de la Délégation Départementale 
Du Puy-de-Dôme 
 
Jean SCHWEYER 

3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2018-10-23-009 - 82_630008639_PA-PH_1981 XCHAMALIERES.rtf 201



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

63-2018-10-22-008

82_630009306_PA-PH_2156 RIOM.rtf

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2018-10-22-008 - 82_630009306_PA-PH_2156 RIOM.rtf 202



DECISION TARIFAIRE N° 2156 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD RIOM-LIMAGNE - 630009306 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/05/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD RIOM-LIMAGNE 
(630009306)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 28/08/2018 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2018  , 
par la délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 17/07/2018 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD RIOM-LIMAGNE (630009306) sise 13, R GERSHWIN, 63200, RIOM et 
gérée par l’entité dénommée S.I.A.D DE RIOM -  LIMAGNE (630788974) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2018. 
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 842 308.45€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

903 997.45

Groupe I 
Produits de la tarification 

10 000.00

RECETTES 
61 689.00

55 785.61

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 903 997.45

DEPENSES 

24 174.94

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

10 000.00

107 121.72

- dont CNR 

842 308.45

716 915.18

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 776 522.84€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 799 509.19€ (fraction forfaitaire s’élevant à 66 625.77€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 42 799.26€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 
566.61€). 
 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 733 723.58€ (fraction forfaitaire s’élevant à 61 143.63€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 42 799.26€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 
566.61€). 
 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.I.A.D DE RIOM -  LIMAGNE 
(630788974) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND , Le 22/10/2018 

Par délégation le Directeur de la Délégation Départementale 
Du Puy-de-Dôme 
 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 2150 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD CCAS CLERMONT-FERRAND - 630785921 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/04/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD CCAS 
CLERMONT-FERRAND (630785921)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 28/08/2018 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2018,  
07/08/2018 , par la délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 17/07/2018 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD CCAS CLERMONT-FERRAND (630785921) sise 1, R ST VINCENT DE 
PAUL, 63013, CLERMONT-FERRAND et gérée par l’entité dénommée CCAS CLERMONT 
FERRAND (630786424) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2018. 
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 1 112 782.37€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 178 915.64

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

66 133.27

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 193 355.01

DEPENSES 

45 056.68

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

65 156.34

- dont CNR 

1 112 782.37

1 083 342.99

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 1 178 915.64€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 047 039.08€ (fraction forfaitaire s’élevant à 87 253.26€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 743.29€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 
478.61€). 
 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 113 172.35€ (fraction forfaitaire s’élevant à 92 
764.36€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 743.29€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 
478.61€). 
 

DECIDE 

Dépenses exclues des tarifs                                        14 640.37 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS CLERMONT FERRAND 
(630786424) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND , Le 22/10/2018 

Par délégation le Directeur de la Délégation Départementale 
Du Puy-de-Dôme 
 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 2153 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD LEZOUX - 630786663 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 08/06/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD LEZOUX (630786663)  
pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 28/08/2018 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2018,  
07/08/2018 , par la délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 19/07/2018 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD LEZOUX (630786663) sise 29, AV DE VERDUN, 63190, LEZOUX et gérée 
par l’entité dénommée SSIAD DES SECTEURS DE LEZOUX (630787703) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2018. 
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 763 928.99€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

765 922.99

Groupe I 
Produits de la tarification 

10 000.00

RECETTES 
1 994.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 765 922.99

DEPENSES 

45 786.62

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

10 000.00

135 730.68

- dont CNR 

763 928.99

584 405.69

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 753 928.99€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 698 323.93€ (fraction forfaitaire s’élevant à 58 193.66€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 605.06€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 
467.09€). 
 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 688 323.93€ (fraction forfaitaire s’élevant à 57 360.33€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 605.06€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 
467.09€). 
 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SSIAD DES SECTEURS DE 
LEZOUX (630787703) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND , Le 22/10/2018 

Par délégation le Directeur de la Délégation Départementale 
Du Puy-de-Dôme 
 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 2147 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD BILLOM - 630786671 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/04/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD BILLOM (630786671)  
pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 28/08/2018 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2018,  
07/08/2018 , par la délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/07/2018 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD BILLOM (630786671) sise 0, AV DE LA GARE, 63160, BILLOM et gérée 
par l’entité dénommée S.I.V.O.S.DE BILLOM (630788404) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2018. 
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 766 240.58€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

804 240.58

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
38 000.00

10 553.60

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 804 240.58

DEPENSES 

57 298.28

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

124 924.83

- dont CNR 

766 240.58

611 463.87

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 755 686.98€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 751 974.15€ (fraction forfaitaire s’élevant à 62 664.51€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 266.43€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 
188.87€). 
 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 741 420.55€ (fraction forfaitaire s’élevant à 61 785.05€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 266.43€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 
188.87€). 
 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.I.V.O.S.DE BILLOM (630788404) 
et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND , Le 22/10/2018 

Par délégation le Directeur de la Délégation Départementale 
Du Puy-de-Dôme 
 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 2144 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD LIVRADOIS FOREZ - 630787117 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 03/05/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD LIVRADOIS FOREZ 
(630787117)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 28/08/2018 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2018  , 
par la délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 23/07/2018 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD LIVRADOIS FOREZ (630787117) sise 3, AV DU ONZE NOVEMBRE, 
63600, AMBERT et gérée par l’entité dénommée S.I.A.D. LIVRADOIS FOREZ (630789980) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2018. 
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 1 292 063.20€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 297 063.20

Groupe I 
Produits de la tarification 

8 000.00

RECETTES 
5 000.00

14 290.56

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 297 063.20

DEPENSES 

108 119.33

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

8 000.00

168 954.60

- dont CNR 

1 292 063.20

1 005 698.71

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 1 269 772.64€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 226 300.69€ (fraction forfaitaire s’élevant à 102 191.72€). 
Le prix de journée est fixé à 49.15€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 762.51€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 
480.21€). 
Le prix de journée est fixé à 43.84€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 204 010.13€ (fraction forfaitaire s’élevant à 100 
334.18€). 
Le prix de journée est fixé à 48.26€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 762.51€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 
480.21€). 
Le prix de journée est fixé à 43.84€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.I.A.D. LIVRADOIS FOREZ 
(630789980) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND , Le 20/10/2018 

Par délégation le Directeur de la Délégation Départementale 
Du Puy-de-Dôme 
 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 2155 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD PUY-GUILLAUME - 630790178 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18/04/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PUY-GUILLAUME 
(630790178)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 28/08/2018 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2018  , 
par la délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD PUY-GUILLAUME (630790178) sise 7, PL FRANCISQUE DASSAUD, 
63290, PUY-GUILLAUME et gérée par l’entité dénommée SI D'AIDE A DOMICILE DE PUY 
GUILLAUME (630788545) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2018. 
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 691 413.59€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

709 413.59

Groupe I 
Produits de la tarification 

30 000.00

RECETTES 
18 000.00

95 846.95

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 709 413.59

DEPENSES 

44 193.55

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

30 000.00

90 835.28

- dont CNR 

691 413.59

478 537.81

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 565 566.64€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 667 300.43€ (fraction forfaitaire s’élevant à 55 608.37€). 
Le  
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 113.16€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 
009.43€). 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 541 453.48€ (fraction forfaitaire s’élevant à 45 121.12€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 113.16€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 
009.43€). 
 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SI D'AIDE A DOMICILE DE PUY 
GUILLAUME (630788545) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND , Le 22/10/2018 

Par délégation le Directeur de la Délégation Départementale 
Du Puy-de-Dôme 
 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 2151 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD CA AGGLO PAYS D'ISSOIRE - 630790483 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/04/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD CA AGGLO PAYS 
D'ISSOIRE (630790483)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 28/08/2018 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2018  , 
par la délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD CA AGGLO PAYS D'ISSOIRE (630790483) sise 96, R DE LAVAUR, 
63504, ISSOIRE et gérée par l’entité dénommée CA AGGLO PAYS D'ISSOIRE (630012565) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2018. 
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 607 214.57€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

639 794.57

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
2 580.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

30 000.00

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 639 794.57

DEPENSES 

40 445.88

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

75 632.29

- dont CNR 

607 214.57

523 716.40

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 637 214.57€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 607 214.57€ (fraction forfaitaire s’élevant à 50 601.21€). 
 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 637 214.57€ (fraction forfaitaire s’élevant à 53 101.21€). 
 
 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CA AGGLO PAYS D'ISSOIRE 
(630012565) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND , Le 22/10/2018 

Par délégation le Directeur de la Délégation Départementale 
Du Puy-de-Dôme 
 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 1992 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD DES COMBRAILLES ST-GERVAIS - 630792042 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/04/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DES COMBRAILLES 
ST-GERVAIS (630792042)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 28/08/2018 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/07/2018  , 
par la délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DES COMBRAILLES ST-GERVAIS (630792042) sise 0, PL RAYMOND 
GAUVIN, 63390, SAINT-GERVAIS-D'AUVERGNE et gérée par l’entité dénommée 
SYND.AMEN.DEVEL.COMBRAILLES (630792034) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2018. 
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 1 496 070.12€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 525 983.95

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
28 312.47

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

1 601.36

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 525 983.95

DEPENSES 

188 185.15

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

228 954.24

- dont CNR 

1 496 070.12

1 108 844.56

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 1 497 671.48€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 443 688.34€ (fraction forfaitaire s’élevant à 120 307.36€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 52 381.78€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 
365.15€). 
 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 445 289.70€ (fraction forfaitaire s’élevant à 120 
440.81€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 52 381.78€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 
365.15€). 
 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire 
SYND.AMEN.DEVEL.COMBRAILLES (630792034) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND , Le 22/10/2018 

Par délégation le Directeur de la Délégation Départementale 
Du Puy-de-Dôme 
 
Jean SCHWEYER 
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